
2. La présente Convention est également ouverte à l'adhésion des
territoires qui jouissent d'une complète autonomie interne, reconnue comme
telle par l'Organisation des Nations Unies, mais qui n'ont pas accédé à la pleine
indépendance conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
et qui ont compétence pour les matières dont traite la présente Convention, ycompris la compétence pour conclure des traités sur ces matières.

3. Les dispositions suivantes s'appliquent aux organisations d'intégration
économique régionale:

a) la présente Convention est aussi ouverte à l'adhésion de toute
organisation d'intégration économique régionale, qui, sous
réserve des paragraphes suivants, est pleinement liée par les
dispositions de la Convention au même titre que les États
parties;

b) lorsqu'un ou plusieurs États membres d'une telle organisation
sont également Parties à la présente Convention, cette
organisation et cet ou ces États membres conviennent de leur
responsabilité dans l'exécution de leurs obligations en vertu de
la présente Convention. Ce partage des responsabilités prend
effet une fois achevée la procédure de notification décrite à
l'alinéa (c). L'organisation et les États membres ne sont pas
habilités à exercer concurremment les droits découlant de la
présente Convention. En outre, dans les domaines relevant de
leur compétence, les organisations d'intégration économique
disposent pour exercer leur droit de vote d'un nombre de voix
égal au nombre de leurs États membres qui sont Parties à la
présente Convention. Ces organisations n'exercent pas leur droit
de vote si les États membres exercent le leur et inversement;

c) une organisation d'intégration économique régionale et son État
ou ses États membres qui ont convenu d'un partage des
responsabilités tel que prévu à l'alinéa (b) informent les Parties
du partage ainsi proposé de la façon suivante :

i) dans son instrument d'adhésion, cette organisation
indique de façon précise le partage des responsabilités en
ce qui concerne les questions régies par la Convention;


